
 

Le dispositif DEVOIRS FAITS accueille une centaine d’élèves du collège Hector Berlioz depuis le 21 

septembre 2020.  Le référent du dispositif est Monsieur MAYER, CPE, qui reste à la disposition des élèves 

et des parents pour les inscriptions tout au long de l’année. Cette année, 7 enseignants, 2 assistants 

d’éducation et une jeune femme en service civique encadrent les élèves sur 15 séances par semaine. Ce 

dispositif est GRATUIT, se fait en dehors des heures de classe : sur la pause méridienne ou en fin de journée, 

parfois sur les temps d’études.  

 

Pourquoi inscrire vos enfants sur le dispositif DEVOIRS FAITS ? 

 

 

Pour être accompagner par un 

adulte dans la réalisation des 

devoirs 

Pour ne pas rester seul  

Pour collaborer avec des 

camarades 

Pour apprendre à apprendre 

Pour apprendre à s’organiser dans son travail 

Pour tous les élèves 

volontaires de la 6ème à la 3ème 

  

 

Groupe de 10 

maximum 


